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Phinées est un homme qui a eu, avant tout, le
souci de la gloire de Dieu. Il vaut donc bien la
peine de considérer ce qu’il a fait, car «cela lui
a été compté à justice, de génération en géné-
ration, pour toujours» (Ps. 106:31).

La Parole nous apprend que Balaam, après
avoir été empêché par Dieu de maudire le peu-
ple et de réaliser ainsi l’espoir de Balak, a ensei-
gné à ce dernier «à jeter une pierre
d’achoppement devant les fils d’Israël, pour
qu’ils mangeassent des choses sacrifiées aux
idoles, et qu’ils commissent la fornication»

(Apoc.2:14).Satanpenseêtrevenuainsiàbout
desondessein,quiétaitd’éloignerparce
moyenlepeupleetdeleséparerdel’Éternel.

Moïseetlesfilsd’Israëlpleuraientenvoyant
lemalintroduitparZimridansl’assemblée.
MaislespleursnesuffisentpasàPhinées.Il
frappeZimrietlaplaieenvoyéeparl’Éternel
s’arrêteaprèsavoircausélamortdevingt-qua-
tremillehommes(Nombres25).

Onpourraitêtretentédepenserquetoute
l’affaireétaitainsiréglée:péchécommis,puis
punition.Toutpouvaitparaîtremaintenanten
ordreauxyeuxdesIsraélites,etceluiquiserait
revenusurl’affairen’eûtcertainementpasété
écouté,carl’hommeconfondfacilementpuni-
tionavecpurification.Lepeupleavaitétépuni,
maispourêtrepurifié,ilfautautrechosequ’une
punition.Etlepeuplenes’étaitpaspurifiéde
sonpéché,mêmesipropitiationavaitétéfaite,
commelaParoleledit.

Unequestionliquidéepourl’hommenel’est
pasparcelamêmepourDieu.Ellenel’estpas
nonpluspourceluiquialesoucideSagloire.
Encorehuitansplustardl’affairedePéor
n’étaitpasrégléepourPhinées,malgrélapeste
quiavaitfrappélepeuple.Etpourtantils’était
passébiendeschosesdansl’intervallequi

auraientpulafaireoublier:traverséeduJour-
dain,séjouràGuilgal,chutedeJéricho,prisede
possessiondupaysdelapromesse,etc.Tous
cesfaitsmarquants—etsouventglorieux—
auraientpuparaîtresuffisantspoureffacercette
malheureuseaffaire.Auxyeuxdeshommes,
oui,maispasauxyeuxdeDieu,nidesonservi-
teurPhinées,quiestobligédeconstater:«Est-
cepeudechosequel’iniquitédePéor,dont
nousnenoussommespaspurifiésjusqu’à
aujourd’hui,quoiqu’ilyaiteuuneplaiesur
l’assembléedel’Éternel?»(Jos.22:17).

Etcependant,s’ilyavaitunseulhomme
parmilepeuplequinefûtpasresponsabledu
péchédePéor,c’étaitbienPhinéesquis’était
levécontrelecoupableetl’avaitmisàmort.
Pourtantnedit-ilpas:«...dontnousnenous
sommespaspurifiés»,prenanthumblement,
commeDanielplustard,etcommel’afait
d’unemanièrebienplusparfaiteencoreleSei-
gneur,saplaceaumilieud’unpeuplecoupable?

Maisquefaut-ildoncpourquel’assemblée
soitpurifiéesi,nilapunition,nilesannées,ni
mêmel’innocencedecertainsnepeuventle
faire?«Sinousconfessonsnospéchés,Il’est
fidèleetjustepournouspardonnernos
péchésetnouspurifierdetouteiniquité»(1
Jean1:9).C’estlàleseulmoyendepurification

que la Parole nous donne: la confession, c’est-
à-dire la repentance. Et si cela est vrai pour cha-
cun de nous en particulier, c’est vrai pour
l’Assemblée tout entière.

Mais la confession du péché et la repentance
ne sont sincères qu’en ce qu’elles sont suivies
de l’abandon du péché. «Celui qui confesse ses
transgressions et les abandonne, obtiendra
miséricorde» (Prov. 28:13). Et il semble bien
que lorsque Phinées dit: «Nous ne nous som-
mes pas purifiés jusqu’à aujourd’hui», c’est
que toute participation avec l’idolâtrie de
Madian n’avait pas entièrement cessé.

Seule une humiliation réelle et profonde, avec
le sentiment de notre propre culpabilité, la con-
fession de notre péché et l’abandon complet du
mal pourront nous en purifier, s’il s’en est
glissé dans une assemblée. Ce mal n’est-il pas
souvent, comme dans l’affaire de Péor, le
mépris des droits du Seigneur et de la sainteté
de Son Assemblée?

Que le Seigneur nous donne à tous, bien-
aimés, ce même souci qu’avait Phinées de la
sainteté qui sied à Sa maison!

M.J.Kœchlin

PHINÉES

fils d’Éléazar
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